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Les apports des sources juridiques et des données comptables ...

 Nos activités au sein du Département d’Études des Sociétés 
Anciennes et Contemporaines (DESAC) de l’Institut de 
Recherche en Sciences Humaines (IRSH) accordent un intérêt 
particulier à l’évolution de l’administration dans le temps. Or, 
ce pan de l’histoire ne peut s’exonérer d’une connaissance plus 
ou moins approfondie, non seulement du cadre juridique qui 
régit l’organisation et le fonctionnement des institutions, mais 
également d’une compréhension assez élaborée des aspects 
quantitatifs des actions, des missions, voire des effectifs des 
agents publics. Aussi importe-t-il, à travers cette fiche technique, 
de démontrer l’utilité des sources juridiques et des données 
comptables dans la recherche et la production des savoirs en 
histoire en insistant sur l’importance de ces matériaux spécifiques. 
Pour ce faire, nous nous appuyons sur trois éléments. D’abord 
la perspective générale d’une ouverture de l’histoire aux autres 
disciplines. Ensuite, de façon spécifique, la nécessité de la source 
juridique en histoire administrative et institutionnelle. Enfin, 
le soutien que peut fournir la comptabilité dans l’utilisation 
et la compréhension des données quantitatives sous un angle 
historique.

1. L’histoire et la diversification des sources

 À l’instar des spécialistes des autres sciences humaines, les 
historiens se sont depuis longtemps convertis à la diversification 
de leurs matériaux. Entre autres, les travaux méthodologiques 
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d’H.-I. Marrou (1975), de P. Veyne (1976) et d’H. Moniot (1993) 
invitent à cette évidence. Sans altérer la dimension historique de 
leurs approches, des emprunts aux autres disciplines sont courants 
et même recommandés, selon P. L’Évêque (1986), J. Le Goff 
(1988) et R. Remond (1988). Conformément aux préconisations 
d’A. Prost (1997), J. Leduc (1999) et J.-C. Asselain (2000), il s’agit 
d’ouvrir la discipline à des savoirs innovants venant renforcer la 
pertinence des faits évoqués en les rapprochant le plus possible 
de la vérité historique. En investissant l’objet politique sous divers 
aspects comme les doctrines (G. Mosca et G. Bouthoul (1966), 
la fidélité au pouvoir (R. Mousnier, 1972), les légitimations (F. 
Furet et M. Ozouf, 1979), la prosopographie (A. Chastagnol, 
1970 et R. Schor, 2002)…, la discipline historique explore donc 
de nouveaux champs d’analyse. L’histoire de l’Afrique se montre 
particulièrement disposée à cette ouverture, dans la mesure où elle 
aborde une multitude de sujets allant du militantisme politique 
(C. Laronce, 1957), à la religion (J.M. Sélès, 1970), au syndicalisme 
(G. Ondimba Épigat, 1978), aux jeunes (J.-A. Mbembe, 1985), 
aux intellectuels (P. N’da, 1987), à l’immigration (C. Coquery-
Vidrovitch et I. Mandé, 2003), etc. Au-delà de la spécialisation 
que cela induit, cet élargissement tous azimuts sollicite des outils 
qui étaient jusque-là peu communs aux historiens. C’est ainsi 
qu’en investiguant le périmètre de l’action publique, la recherche 
historique ne peut faire fi des sources juridiques.

2. L’utilité historique des textes de loi

 Bien qu’ayant d’abord été abordée sous divers prismes 
relevant des évolutions institutionnelles (C. Laronce, 1947), des 
transformations de l’État ( J. F. Médard, 1991 et J.-F. Bayart, 1996), 
de la préparation des indigènes à l’exercice des responsabilités 
(D. Bouche, 1995)…, l’administration est de plus en plus étudiée 
à travers son organisation (M. Remondo, 1970), ses normes ou 
principes de fonctionnement (J.-M. Breton, 1990), ses personnels 
ou agents (C. Spanou, 1991). Ces nouveaux angles d’approche 
obligent l’historien à scruter plus spécialement le cadre normatif 
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qui régit l’administration en particulier et la fonction publique 
en général. Aussi se réfère-t-il aux textes de loi en n’en faisant 
des instruments de prédilection de ses investigations. Ce 
positionnement est légitimé par une quête de compréhension des 
fonctions, des missions, des prérogatives et des structures, voire 
les limites, de l’action publique.
Les spécialistes du droit excellent en général dans l’examen de 
l’esprit et de la lettre des traités internationaux, des conventions 
multi ou bilatérales, des constitutions nationales, des lois et 
des ordonnances, etc. Par contre, si leur expertise n’a pas son 
pareil dans l’explication des subtilités des décrets et des arrêtés, 
il n’en reste pas moins que ces textes fournissent un certain 
nombre d’informations capitales pour l’historien intéressé par la 
question institutionnelle. Il s’agit alors, pour lui, d’accéder aussi 
bien aux contextes qu’aux enjeux ayant motivé les changements 
et l’adoption des nouvelles ou anciennes législations. Sans faire 
office de juristes, l’étude des sources du droit est finalement à 
sa portée dans la seule optique d’une analyse historique. Ces 
outils conceptuels lui permettent ainsi d’expliciter les impacts 
politiques, sociaux ou économiques de l’application des 
réglementations aussi bien sur l’organisation et le fonctionnement 
de l’administration que sur les modalités de mise en œuvre de 
l’action publique et leurs conséquences sur la société en général. 
Pour autant, il doit les confronter aux contenus des sources et 
des documents historiques tels que les archives, les ouvrages, les 
témoins oculaires ou contemporains des faits, les articles et les 
rapports techniques... L’intégration des données quantitatives 
appelle, quant à elle, l’acclimatation de la comptabilité.

3. L’apport des données comptables dans l’analyse des 
évènements historiques

 Il s’avère souvent nécessaire d’étudier les effectifs, les budgets 
et les autres mouvements financiers dans une perspective 
historique. Ces éléments ont toute leur importance dans la 
réalisation des comparaisons et l’établissement des pourcentages. 
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Les fluctuations à la hausse et à la baisse des montants ou niveaux 
des salaires, les investissements financiers consentis dans des 
domaines spécifiques, etc., figurent au rang des préoccupations 
qui amènent l’histoire à emprunter des outils qui, de prime 
abord, peuvent lui paraître étrangers ou, au mieux, éloignés. En 
outre et particulièrement intéressés par une analyse approfondie 
des impacts de périodes de prospérité ou de crises économiques 
sur des populations spécifiques, des secteurs particuliers ou la 
société tout entière, les historiens ne peuvent se départir des 
instruments permettant de saisir l’ampleur de ces phénomènes.
La comptabilité est une science qui a pour but d’orienter, 
ordonner et prévenir afin de permettre aux dirigeants de 
prendre des mesures nécessaires. Bien que cela ne soit pas de 
prime abord évident, elle apporte indéniablement sa pierre à 
l’édifice dans une recherche en histoire susceptible d’utiliser des 
données comptables. Cette relation comptabilité/histoire tombe 
sous le sens, car les deux disciplines sont parfois intimement 
liées. Étant présente dans les activités humaines depuis des 
temps immémoriaux, la comptabilité est en fait une pratique 
très ancienne. Elle rend compte des flux commerciaux, des 
montants et niveaux des échanges, des transactions financières, 
des taux de change ou de la valeur des monnaies, etc., depuis la 
haute Antiquité égyptienne et même bien au-delà. Elle intègre 
le calcul des butins de guerre et la détermination des tributs à 
payer par des États vassaux à leurs conquérants. On la retrouve 
également dans le décompte des esclaves et autres marchandises, 
tout comme dans la taxation des impôts aux populations. 
Aussi constitue-t-elle une des clés de l’établissement de la vérité 
historique, particulièrement lorsqu’il est question d’observer la 
construction et la consolidation de l’État à travers ses réformes 
fiscales et ses politiques économiques. L’établissement du bilan 
chiffré de la Seconde Guerre mondiale constitue, à ce titre, une 
bonne illustration autant de l’utilité des données comptables 
pour l’historien que de l’étroitesse du lien histoire/comptabilité.
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Source : BERRUYER Olivier, 1995, « Financial Times », Courrier 
International, 30 mars 1995, Les-crises.fr, consulté le 23 juillet 2018.

Tableau 1. Quantification des victimes de la Seconde Guerre mondiale par 
pays

Cette quantification met en exergue le nombre des victimes civiles 
et militaires en tenant compte des pays engagés ou impactés par 
le conflit. Il ressort que les populations civiles paient un lourd 
tribut avec près de 62 % (Axe et Alliés inclus) de morts, alors 
que les militaires, qui ne sont pas en reste, voient leurs victimes 
se situer à environ 38 %. Nous avons ainsi un bilan humain plus 
ou moins exhaustif qui souligne l’ampleur des incidences sur la 
démographie et, ce faisant de la férocité des combats. On peut 
alors mesurer toute la capacité et les moyens mis en œuvre par les 
belligérants en matière de destruction, voire de déshumanisation. 
Il faut souligner que la recherche en histoire exige assez souvent 
des données chiffrées qui permettent d’organiser et de mener à 
terme des investigations dans un domaine précis, quantifiable 
et mesurable. Ces données peuvent être : les effectifs, les 
pourcentages, les statistiques et même parfois l’examen d’un 
budget. Au-delà, la comptabilité s’avère être un outil de support 
ou de complément primordial pour l’élaboration d’un budget de 
recherche, notamment pour une approche de levée de fonds. 
Dans une perspective 
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Un état fictif des besoins
Déplacement 100 000

Bâtiments (location) 20 000
Matériels (outillage) 5 000

Matériels informatiques 25 000
Matériels de transport 50 000

Carburant 30 000
Restauration 50 000

Eau et Boisson 35 000
Espèce (frais de missions) 100 000

Total 415 000

Source : Simulations élaborées par Euloge Ipembousou Mbadinga, 
technicien de recherche, et par Fabrice Nfoule Mba, chargé de recherche, 
rattachés à l’Observatoire des Dynamiques Historiques et d’Analyse des 
Institutions et des Politiques Publiques (ODHAIP).

Plan estimatif du budget d’une mission de recherche au département 
d’Études des Sociétés Anciennes et Contemporaines (DESAC) 

pratique visant l’optimisation des moyens des projets, elle peut 
servir à connaître exactement le coût d’un projet à initier ou à 
présenter à des partenaires éventuels.
Les activités de l’ODHAIP impliquent les chercheurs et les 
techniciens qui lui sont rattachés à dans des travaux scientifiques 
dont la réalisation ou l’aboutissement nécessite une évaluation 
budgétaire exhaustive et précise. Or, un tel exercice recommande 
d’être budgétisé aussi bien en personnels (moyens humains, frais 
de mission), qu’en énergie et en matériel en vue de maîtriser le 
coût véritable des projets. C’est dans cette perspective que nous 
pouvons rapprocher la comptabilité dans les travaux de recherches 
pour l’élaboration des budgets et prévisions, comme le montre le 
tableau estimatif fictif d’un état de besoin présenté plus haut. En 
plus des données quantitatives, les pièces comptables participent 
et aident les chercheurs dans le traitement des factures de ventes 
au comptant (espèce ou par chèque) et à crédit, l’achat à crédit, du 
bilan comptable, la saisie, l’enregistrement des documents dans 
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les livres, les journaux et la comptabilisation pour un meilleur 
suivi, etc. Exemple des documents pré-comptabilisés.

Le DSAC passe le 7 novembre 2018 une commande d’immobiliers et 
fournitures de bureau auprès de la Société Nice Service.

Facture d’achat à crédit d’immobilier et fourniture de bureau 
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L’ordre de mission est un document administratif qui joue 
plusieurs rôles à la fois, juridique et financier. Il permet d’orienter 
le responsable financier dans la prise de sa décision pour 
déterminer proportionnellement le montant à élaborer de celle-
ci (budget). Nous tenons, toutefois, à rappeler que la comptabilité 
sécurise certains documents (ordres de mission, factures…) pour 
être à l’abri d’un éventuel contrôle. C’est pourquoi l’ordre de 
mission fait partie intégrante de la comptabilité dans le cas où il 
faut joindre l’état des besoins à l’ordre de mission pour archivage 
dans un souci de clarté des comptes de l’exercice en cours.
Au-delà d’une certaine facilité à lever des financements, il n’est 
pas fortuit de rappeler, à toutes fins utiles, que la comptabilité 
joue un rôle important au même titre que celui d’un véhicule qui 
permet aux chercheurs d’accéder aux données financières souvent 
complexes. Retenons, en outre, que les données comptables sont 
utilisées pour faciliter la recherche en histoire. Illustrons par 
quelques éléments de la comptabilité qui rentrent dans le cadre 
d’un travail de recherche, à savoir les effectifs, les budgets, les 
pourcentages et les statistiques.
Dans le tableau 2 statistique, les Juifs et les Polonais sont les 
plus touchés, car en termes de pourcentages, nous notons 84 % 
de Juifs, 11,2 % de Polonais. En interprétant ces tableaux, on 
pourrait penser que ces populations étaient systématiquement 
ciblées. Le tableau 3 vient nous en donner confirmation.
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Total 
déportés 1305000

100 %

Juifs

1 095 000
84 %

Polonais

147 000
11,2 %

Tsiganes

23 000
1,8 %

Soviétiques

15 000
1 %

Autres

25 000
2 %

Total morts
1 100 000

100 %
960 000

88 %

70 à 
75 000

6.33% à 
6,5 %

21 000
2 %

15 000
1,3 %

10 à 
15 000
1 %

Sources : Dawidowicz Lucy S. et Wieviorka Annette, 1975, La guerre contre 
les Juifs 1933-1945, Paris, Hachette, p. 31.

Tableau 2 : Statistiques des déportés et des morts de la Seconde Guerre 
mondiale

 En termes de victime par pays, le tableau 3 démontre la gravité 
des massacres et des assassinats comptabilisés lors de la Seconde 
Guerre mondiale. On peut le diviser en trois grandes parties :
– les plus touchés en quantité (victimes) ; varient entre 75 % à 
90 % ;
– les moyens 50 % à 70 % ;
– les moins touchés en quantité (victimes) ; varient entre 11 % à 
26 %.
La lecture du tableau 3, par rapport aux chiffres et pourcentages 
prescrits, montre que les pays ayant un taux entre 75 et 90 % ont 
été les plus engagé dans cette guerre, notamment, la Pologne, les 
Pays baltes, l’Allemagne et l’Autruche. Les autres pays comme la 
Norvège, la Yougoslavie, l’Ukraine, la Hongrie, la Biélorussie, 
etc., ont été en arrière-plan. De ce fait, nous pouvons penser 
que les taux des assassinats entre 50 à 70 % expliquent leur 
positionnement. En comparant les pourcentages, les pays dits les 
moins touchés par rapport aux autres cités plus haut, la France, la 
Bulgarie, l’Italie et le Luxembourg ont joué un rôle de sentinelle
qui justifie que les statistiques comptabilisées varient de 11 
à 26 % des victimes de la Shoah. Au-delà du décompte, cette 
quantification permet aux chercheurs d’être explicitent, voire 
catégoriques, sur le fait qu’entre 1933 et 1945, le régime nazi a 
pratiqué une politique antisémite qui a commencé par l’obligation
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Pays ou territoire Estimation avant 
la guerre

assassinée % tués

Pologne 3 300 000 3 000 000 90
Pays baltes 253 000 228 000 90

Allemagne et Autriche 240 000 210 000 90
Bohème et Moravie 90 000 80 000 89

Slovaquie 90 000 75 000 83
Grèce 70 000 54 000 77

Pays-Bas 140 000 105 000 75
Hongrie 650 000 450 000 70

Rss de Biélorussie 375 000 245 000 65
Rss d’Ukraine 1 500 000 900 000 60

Belgique 65 000 40 000 60
Yougoslavie 43 000 26 000 60
Roumanie 600 000 300 000 50
Norvège 1 800 900 50
France 350 000 90 000 26

Bulgarie 64 000 14 000 22
Italie 40 000 8 000 20

Luxembourg 5 000 1 000 20
Rsfs de Russie

Danemark
Finlande
TOTAL

975 000
8 000
2 000

8 861 800

107 000
?
?

5 933 900

11

67
Source : Hilberg Raoul, 1988, La destruction des Juifs d’Europe, statistique 
des victimes juives, Paris, Fayard, p.190.

Tableau 3. Les victimes de la Shoah par pays

pour les Juifs de porter une étoile jaune sur leurs vêtements, et par 
l’interdiction de pratiquer certaines professions. Progressivement, 
les populations juives ont été isolées dans certains quartiers des 
grandes villes. Des ghettos se sont alors formés. Le plus important 
de ces ghettos juifs était celui de Varsovie en Pologne. L’approche 
quantitative n’a pas seulement une propension macabre. Elle sert 
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aussi à évaluer l’ampleur de l’aide ou des efforts consentis pour la 
reconstruction des pays engagés et frappés par le conflit.

Pays total dons prêts
Total pour tous les 

pays en milliards de $
13 325,8 11 820,7 1 505,1

Royaume-Uni 3 189,8 2 805 384,8
France 2 713,6 2 488 225,6

Italie (incluant 
Trieste)

1 508,8 1413,2 95,6

Allemagne (RFA) 1 390,6 1 173,7 216,9
Pays-Bas 1 083,5 916,8 166,7

Grèce 706,7 706,7 0
Autriche 677,8 677,8
Belgique-

Luxembourg
559,3 491,3 68

Danemark 273 239,7 33,3
Islande 29,3 24 5,3
Irlande 147,5 19,3 128,2

Norvège 255,3 216,1 39,2
Portugal 51,2 15,1 36,1

Suède 107,3 86,9 20,4
Turquie 3 189,8 2 805 384,8

Source : Bossuat Gérard, 1991, « Vingtième siècle », Revue d’Histoire, n° 31, 
p. 25-40.

Tableau 4 : Le bilan de l’aide américaine à l’Europe (Plan Marshall)
 
 Après la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis, dans le 
souci d’aider l’Europe, particulièrement les pays les plus touchés 
après de grands conflits mondiaux, décident d’apporter une 
aide financière pour les aider à se reconstruire. La répartition 
de cet apport financier s’est faite en fonction des données 
(dégâts matériels et humains) chiffrées et comptabilisées par 
rapport aux besoins des uns et des autres. Le tableau 4 nous 
montre qu’en termes financiers, les pays les plus importants 
démographiquement (Grande-Bretagne, France, Allemagne, 
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Pays-Bas, Italie et Turquie) ont reçu un apport conséquent. Leur 
financement était compris entre un minimum de 1 000 $ et u 
maximum de 3 000 $. D’autres bénéficiaires comme la Grèce et 
l’Autriche ont respectivement reçu 706,7 $ et 677,8 $. Ils n’ont, 
de ce fait, rien eu à rembourser. Les pays comme la Belgique, 
le Danemark, l’Islande, l’Irlande, la Norvège et la Suède ont, 
quant à eux, du fait de leur faible démographie et de leur état des 
besoins, bénéficié que d’un soutien allant de 29,3 $ à 273 $.
Sans être exhaustif et en se fondant sur l’exemple spécifique de 
la seconde conflagration mondiale, force est de constater que la 
comptabilité permet de mieux mettre en lumière les données 
quantitatives aussi bien économiques et financières qu’humaines 
et sociales d’un évènement majeur de l’histoire contemporaine. 
Elle facilite l’établissement des bilans humains, la connaissance 
des statistiques des déportés et des morts en nombre et en 
pourcentages, le décompte des victimes de la Shoa par pays 
et le niveau de l’aide américaine à l’Europe à travers le plan 
Marshall… En plus d’illustrer la gravité et l’impact d’un conflit 
de cette ampleur, ces éléments démontrent toute l’utilité de la 
comptabilité pour l’historien. Mais qu’il s’agisse de la Seconde 
Guerre mondiale ou d’un tout autre conflit, l’histoire peut 
trouver dans la comptabilité des outils pour déterminer la taille 
des armées engagés, le coût des matériels et, éventuellement les 
effectifs des survivants et des victimes (blessés, morts, veuves, 
orphelins, mutilés, etc.) Mais la comptabilité n’a pas que qualité 
à fournir des pourcentages ou des statistiques pour des causes 
de violences. Elle participe et aide aussi à mieux évaluer la santé 
financière ou la bonne gouvernance d’un pays. Tout comme 
l’économie, elle tient un rôle prévisionnel pour la prise des 
décisions, notamment, en ce qui concerne les crises économiques 
pouvant avoir des répercussions sociales et politiques.
Il est avéré qu’avant qu’elle ne survienne ou ne soit déclarée, une 
catastrophe économique est dans un premier temps étudiée aux 
nivaux des services techniques des ministères des Finances et 
de l’Économie. Mais dès lors qu’elle éclate et impacte sur les 
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populations au point de susciter des mouvements de contestations, 
des réformes structurelles drastiques, des renversements des 
régimes ou des insurrections, etc., elle interpelle indubitablement 
l’historien. L’ampleur et la nature des changements de 
paradigmes et autres bouleversements qui adviennent ainsi que 
leurs conséquences sur les dirigeants, les peuples et les pays 
constituent d’excellents matériaux pour la recherche historique. 
En cela, les outils conventionnels ne suffisent plus. Lorsqu’on 
parle de crise ou de conjoncture économique, l’historien peut 
aussi se servir des données comptables pour rappeler au plus 
grand nombre qu’elles participent à réaliser ou à contribuer et à 
traiter plusieurs faits scientifiques dans le passé. Les exemples de 
la crise financière de 1929, des différents chocs et contre-chocs 
pétroliers de 1973, 1977 et 1986, des émeutes de la faim au milieu 
des années 2000, etc., sont, à ce titre, éloquents.
Sans pour autant postuler pour un statut d’économiste ou de 
comptable, l’historien peut se prévaloir d’une acclimatation des 
données comptables pour analyser et comprendre les soubresauts 
internationaux (crises économiques, conflits armés, guerres 
commerciales...) tout comme les comportements individuels et 
les positionnements ou les politiques des États en période de 
prospérité, de croissance ou de disette.
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